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l!' Etranger • .. • • , ~ .. .. • • • ..., "t aD fi mois 
" Ordinaire: 1."08 fr. 800 fr. 
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ET LE 16 DE CHAQUE MOIS A LOME 


ABONNEMENTS ET ANNONCES 

Pour le. abonneme!!ts et annonces s'adreuer 
au Directeur de l'Eeole Profe ••ionllelle de la' 
Minion Clltholique de LOME. TOGO. 

Ils commencent par le premier numéro d\un 
moi. et se terminent oar le dernier numéro à'un 
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Les abollDement. et aDnonces sont payables 
à'ayalleel. 
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Minimum ... ~ ~ ~ ".......... , .. .. •• •• ~ ~. 230 f, 

Cbaque annonee, répétée',moiti6 prix; ininimum 230 f 

. Ce tarif ne s'aplique P.u aux tableaux ni aux io.ertions 
faites ell caractères plua petits que ceux du texte du 
JourDal. . ' 

'" SOMMAIRE 


ACTES DU GOUVERNEMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


LOIS 


, 1959 

24 maI'iS' Loi nO 	 59~29 modifiant l'alinéa 1"' de l'arti-' 
cIe 4 de la J,oi du 21 mai 1885 sur 
la ,rel>égatiJon. • • " • . ;; ... f 

24 mai:\s :-: Loi no 59-30 miodifiant l'article 15 du 
décret du 22 juillet 1939,' l'articIe 
639 du cOde de cOmmerce et l'arti~ 
cle 762 dn oode de prooéidure civile. t 

24 mlll'iS Doi no 59-31 mOdifiant les articlea 204 et 
206 du oode du travail. • • ~. ~ 2 

24 maX\!! Loi no 59-33 miodifiant l'article 411 du 
dOde de priOQédur'e civile. : " • 2 

ACTES DU GOUVERNeMENT 

DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 


LOIS 


LOI No 59~Z9 du Z4 mars 1959 modifiant l'alinéa 1er 
de l'article 4 de la loi du 27 mai 1885 sur la 
relégation. 

La Chambre des Députés a délihéréet ,JadiOpté: 

'Le Premji.er Ministre pl'\omulg'ue. la Jloj dIon~ la t~ar suit: 

Article Premier. - L'alinéa le,!' de l'article 4 de 

la loi du 27 mai 1885 est remplacé pàr les dispositions 
suivantes : ~i 

«POUTPont être relégués les récidivIstes • . •» 
(Le reste sans changement). 
Article 2. - La présente loi sera exécutée oomme 

loi de la République du Togo. : . 

. Fait a Lomé, le 24 mars 1959, 
S. E. OLYlIIPI() 

Par le Premier Ministre: 
L~ M/.p,i~tr,e, ,d~ Ja ,Jù.sJidi, 


An,a,ni S.AN,~O~ 


LOI No 59~30 du 24 mars 1959 modifiant l'article 
15 du décret du 22 juillet 1939, l'article 639 du 
Code de C'ommerceet l'article 762 du Code de 
Procédure Civile. 

La Chambre deslDéputés a déli'béréct adoptét 

Le Prern,!Ler l\1.inlistre pJJ()mul~ue la lioi d'On't la ten:e:ur suit :: 

Article Pr.emier. L'article 15 'du décret du 22 
juillet 1939 est modifié comme suit pour le Togo: 

« Art. 15 - Le Tribunal de Première Instance de 
Lomé d ses sections détachées, oonnaissent en preniiet 
et dernier ressort des actions civiles et oommerciales 
jusqu'à 45.000 francs en monnaie locale en principal' 

--"et de 4.000 francs en revenu déterminé, soit en l~ente;. 
soit par prix de bail, et,en premier ressort seulement, 
à charge d'appel devant le cour, des actions s'élev~nt 
au-dessus de ces sommes.)} 

Article 2. Les paragraphes 20 et 3° de l'article 
639 du Code de Commerœ, sont modifiés ~omme suit 
pour le To~o : i : " il· 1 i", 

http:Premji.er


.. 
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20 - Tpuœs les demandes dont le principal n'\!xcè­
de pas 45.000 francs en monnaie locale; 

« 30, ­ Les demandes reoonventionnelles ou en cem­
pènsation, lors même que, réunies à la demande prin­
cipale, elles excèderaient 45.000 francs en monnaie 
locale. » 

Article 3. - L'article 762 (cinquième alinéa) du 
Code de Procédure Civile, est modifié ainsi qu'il suit 
pour le Tog,o: ' " , 

«l'appel n'est recevable que si la somme contestée 
'excède 45.000 .francs en monnaie locale, quel que 
soit d'ailleurs le montant des créances des oontestants 
et des sommes à distribuer.}} 

Article' 4. - Les procédures oommencées avant 
la daie de mise en vigueur de 'la présente loi restent 
soumises, en ce qui concerne te taux, de oompétencc, 
à la règlementaüon en vigueur au jour de l'introduction 
de l'instance. 

, ' Article 5. - La présente loi sera exécutée oomme 
loi de la République du Togo. 

l , 

Fait à Lom-é, le 24 mars 1959 

S. E:. OLYMPIO. 

Par le Premier Ministre : 
,. , 

.. ; ! 

(Article 206 - alinéa 2) .-2' ({ L'appel est transmis 
dans la huitaine de la déclaration d'appel au ,greffe ' 
du Tribunal Supérieur d'Appel avec une expédition' 
du jugement et des ·lettres, ,mémoires et doéuments 
déposés par les parties en première instance et el~ 
app.el». 1 

Art.cIe 3. Les pfûcédures commencées avant la 
publication de la présente "oi restent soumises en ce 
qui c~:moerne le taux de oompétence, à la législatIon ' 
en vigueur au jour de l'introduction de l'instance. 

Les dossiers des appels déjà portés devant le Tribu-' 
nal de Première Instance de Lomé seront transférés' au 
Tribunal Supérieur d'Appel s'il n'est pas intervenu 
une décision sur le fond. - , .' . ", 

Article 4. - La présente loi sera exécutée pDlmne' 
loi de la République du Togo. 

Fait à Lomé, le 24 mars 1959 
S. El. OLYMPÏa 

Par le Premier 'Ministre: 
Lei Mini.s,tr,e de, la 1U:stif18, 

,An,ani SANTO~ 

LOI No 59·33 du 24 mars 1959 ,modifiant l'article 
, 471 du Code' de Proc!!dure Civile.' 
La Chambre des 'Députés aclélibéré dt adopté,' 

14 Min~tr.ede, ta 1U;s~idi, 
An,aIli SANTO~ , 

LOI No 59-31 du 24 mars 1959 modifiant les artîcles 
2M et 206 du Code du Travan. 

La. Chambre des ,Députés a dél.Îbél1é ~t adopté; 
Le Pre~erMiJ#.atre promulgue la lIoi d.i>n't la te'ne'ur /l~tt : 

Article Pr,emier. - l'article 204 de la loi no 53-132 
du 15 décembre 1952 portant Gode du Travail est 
remplacé pour le Togo par ;les dispositions suivantes: 

, (Article 204) - «Les jugements du Tribunal du Tra· 
'vail sont définitifs 'et sans appel sauf du ch'ef de la 
compétence lorsque le chiffre de la demande n'excède 
pas vingt çinq mille francs en monnaie locale. Au­
dessus de vingt cinq mille ,francs en monnaie locale, 
les jugements sont susceptibles d'appel devant le Tri­
bunal Supérieur d'Appel ». ' : 

Article 2. - L'alinéa 2 de l'article 206 de la loi 
no 53-132 dul5 décembre 1952 est remplacé pour 
le Togo par les dispositions suivantes : 

Le Prem~er Min.'istre priOmulgue la ~o.i dont la te!lleur lSu;it : 

Article Premier. - L'article 471 du Code de pro­
cédure civile est modifié et oomplèté oomme suit: 

«l'appelant qui succombe' sera oondamné à une 
amende de cinq mille francs; toutefois l'appelal1t de 
bonne foi pourra être déchargé de Pamende par déci­
sion spéciale et motivée du Tribunal Supérieur d'Appel. 

« Le montant de l'âmende est consigné lors du " 
paiement des droits d'enregistrement de l'acte d'ap-'
pel. » '. 

Artide' 2. - La' présente loi sera exécntée comme 
loi de la République du Togo. ' 

, Fait à Lomé, le 24 mars 1959 

S. E. OLYMl!IO. 


Par Je, Prell1ier Ministre: 

Le Mip,~tr.e, de la 1li~t~df!, 

Ana,ni SANTOS, 

IMPRlltlqlE .DE PROll!SslONNELLE ltt. c. LOM! - J'OOO" 
, 'DÉPÔT LÉG.\L '~o9Q (bis)' 
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